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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 22 février 2006

N°2006.02.A.7.1.
OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Le vingt-deux février deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - Mme FAYE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents : 
M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE - M. AUDET - Mme ENAULT - Mme GINER - M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT

Absent excusé : M. THIMEL
Pouvoir : M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. PLOQUIN

Vu l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 aux termes duquel les emplois sont créés par délibération du conseil communautaire ;

Vu le tableau des effectifs de la Communauté de Communes modifié par le conseil communautaire le 14 décembre 2005 ;

Vu le décret n° 95-29 du 10 janvier 1995 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des Techniciens Territoriaux ;

Vu le décret n°97-701 du 31 mai 1997 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des animateurs territoriaux ;

Vu le décret n° 97-697 du 31 mai 1997 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents d’animation ;

Vu l’inscription d’un technicien supérieur territorial sur le tableau annuel d’avancement au grade de technicien supérieur principal territorial ;

Vu l’avis favorable de la Commission Administrative Paritaire du 7 février 2006 ;

Considérant que l’emploi de cet agent correspond au nouveau grade ;
Considérant que la mise en oeuvre des actions communautaires en faveur des publics jeunes de 12 à 20 ans sur le territoire de la Communauté de Communes du Val de l’Indre nécessite le recrutement d’un coordonnateur jeunesse et de trois animateurs ;

Considérant que les missions du coordonnateur jeunesse seraient les suivantes :

COORDINATION

1. Elaboration d’un projet éducatif communautaire,

2. Développement de projets communautaires en faveur des jeunes de 12 à 20 ans du territoire,

· Interventions dans les collèges

· Création d’un PIJE itinérant

3. Suivi et coordination des différents intervenants existants : services « jeunesse » municipaux, collèges du territoire, différents partenaires institutionnels tels que la CAF Touraine et la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports, associations sportives et culturelles, et différents mouvements d’éducation populaire…

4. Coordination de l’équipe d’animateurs oeuvrant sur le territoire.

ANIMATION

1. Mise à disposition d’une ou plusieurs Communes de la CCVI pour l’animation des services « jeunesse » municipaux

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De transformer, à compter du 11 mars 2006, le grade de technicien supérieur territorial en grade de technicien supérieur principal territorial,

· De créer, à compter du 1er mars 2006, un emploi de coordonnateur jeunesse (grade d’animateur territorial), à temps complet, 

· De créer, à compter du 1er mars 2006, trois emplois d’animateur (grade d’agent d’animation), à temps complet,

· De modifier le tableau des effectifs du personnel permanent comme suit :

	Emploi
	Filière
	Grade
	Catégorie
	Effectif

Budgétaire
	Temps

Non Complet
	Effectif

Pourvu

	Directeur Général des Services
	Administrative
	Attaché/Directeur Général 

des Services

(emploi fonctionnel)
	A
	1
	0
	1

	Chargé de mission Aménagement-Urbanisme-Habitat
	Technique
	Ingénieur Principal Territorial
	A
	1
	0
	1

	Chargé de mission au développement économique
	Administrative
	Attaché territorial
	A
	1
	0
	1

	Directrice petite enfance, enfance et jeunesse
	Médico-sociale
	Puéricultrice cadre de santé
	A
	1
	0
	1

	Animatrice de relais d’assistantes maternelles
	Sociale
	Educatrice Territoriale de jeunes enfants
	B
	1
	0
	1

	Animatrice de relais d’assistantes maternelles
	Sociale
	Educatrice Territoriale de jeunes enfants
	B
	1
	0
	1

	Responsable du service Finances – Comptabilité
	Administrative
	Rédacteur Chef
	B
	1
	0
	1

	Responsable du service du personnel
	Administrative
	Rédacteur principal territorial
	B
	1
	0
	1


	Emploi
	Filière
	Grade
	Catégorie
	Effectif

Budgétaire
	Temps

Non Complet
	Effectif

Pourvu

	Responsable de la Gestion technique
	Technique
	Technicien supérieur principal territorial
	B
	1
	0
	1

	Coordonnateur Jeunesse
	Animation
	Animateur
	B
	1
	0
	0

	Animateur des services « Jeunesse »
	Animation
	Agent d’animation
	C
	3
	0
	0

	Responsable de l’administration générale
	Administrative
	Adjoint administratif
	C
	1
	0
	1

	Chef d’exploitation de la régie Ordures Ménagères
	Technique
	Agent de maîtrise
	C
	1
	0
	1

	Conducteur - Ripeur
	Technique 
	Agent de salubrité en chef
	C
	1
	0
	0

	Ripeur
	Technique
	Agent de salubrité principal
	C
	2
	0
	1

	Adjoint au Chef d’exploitation de la régie Ordures Ménagères
	Technique
	Agent de salubrité qualifié
	C
	1
	0
	1

	Conducteur Ripeur 
	Technique
	Agent de salubrité qualifié
	C
	1
	0
	1

	Responsable de tournée de la régie Ordures Ménagères

Conducteur Ripeur
	Technique
	Agent de salubrité
	C
	2
	0
	2

	Conducteur Ripeur
	Technique
	Agent de salubrité
	C
	7
	0
	7

	
	TOTAL
	
	
	29
	0
	23


Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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